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A
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(Renvoyé à la Commission des Finances, du Contrôle budgétaire
et des Comptes économiques de la Nation.)

Le Premier Ministre.
Paris, le 15 décembre 1966.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte du projet
de loi relatif aux relations financières avec l'étranger, adopté en
première lecture, par l'Assemblée Nationale dans sa séance du
14 décembre 1966, après déclaration d'urgence.

Le Premier Ministre,

Signé : GEORGES POMPIDOU.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (2- législ.) : 2183, 2253 et in-8° 627.
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L'Assemblée Nationale a adopté, après déclaration d'urgence,
en première lecture, le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

Les relations financières entre la France et l'étranger sont
libres .

Cette liberté s'exerce selon les modalités prévues par la pré
sente loi, dans le respect des engagements internationaux souscrits
par la France.

Art. 2 .

Les textes suivants, ainsi que ceux qui les ont complétés ou
modifiés et ceux qui ont été pris pour leur application, sont abrogés
à la date fixée en exécution du 1° de l'article 7 :

— article premier de la loi du 31 mai 1916 portant restriction
du droit d'émission de valeurs mobilières pendant la durée des
hostilités ;

— 3° de l'article 3 du décret-loi du 8 août 1935 réglementant
le démarchage ;

— décret du 9 septembre 1939 prohibant ou réglementant
en temps de guerre l'exportation des capitaux, les opérations de
change et le commerce de l'or ;

— décret du 9 septembre 1939 relatif aux avoirs à l'étranger ;
— ordonnance du 5 octobre 1943 relative à la déclaration et

au blocage des avoirs en or et des avoirs à l'étranger ou en devises
étrangères ;

— ordonnance du 7 octobre 1944 relative au dépôt des devises
étrangères et des valeurs mobilières étrangères conservées sur le
territoire français ;

— ordonnance n° 45-85 du 15 janvier 1945 relative au régime
des avoirs étrangers en France ;

— ordonnance n° 45-86 du 16 janvier 1945 relative au recense
ment des avoirs à l'étranger ;

— ordonnance n° 45-87 du 17 janvier 1945 relative au recense
ment de l'or, des devises étrangères et des valeurs mobilières
étrangères conservées en France ;
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— ordonnance n° 45-1088 du 30 mai 1945 relative à la répres
sion des infractions à la réglementation des changes, à l'exception
des articles 3 à 8 ;

— ordonnance n° 45-1554 du 16 juillet 1945 relative au dépôt
des devises étrangères et des valeurs mobilières étrangères conser
vées sur les territoires relevant du Ministre des Colonies ;

— ordonnance n° 45-2671 du 2 novembre 1945 relative aux
avoirs conservés par des Français dans des coffres ou dans des
paquets clos à l'étranger ;

— titres III et IV de la loi n° 45-0140 du 26 décembre 1945
relative à certaines conséquences de la modification des taux de
change dans la zone franc ;

— articles premier, 4, 5 , 6 et 7 de la loi n° 48-178 du 2 février
1948 portant aménagement de certaines dispositions de la réglemen
tation des changes et, corrélativement, de certaines dispositions
fiscales .

Art. 3 .

Le Gouvernement peut, pour assurer la défense des intérêts
nationaux et par décret pris sur le rapport du Ministre de l'Économie
et des Finances :

1° Soumettre à déclaration, autorisation préalable ou contrôle :
a) Les opérations de change, les mouvements de capitaux et

les règlements de toute nature entre la France et l'étranger ;
b ) La constitution, le changement de consistance et la liquida

tion des avoirs français à l'étranger ;
c ) La constitution et la liquidation des investissements étran

gers en France ;
d) L'importation et l'exportation de l'or ainsi que tous autres

mouvements matériels de valeurs entre la France et l'étranger ;
2° Prescrire le rapatriement des créances sur l'étranger nées

de l'exportation de marchandises, de la rémunération de services
et, d'une manière générale , de tous revenus ou produits à l'étranger ;

3° Habiliter des intermédiaires pour réaliser les opérations
visées au 1° a et d ci-dessus.

Art. 4 .

Sous réserve des dispositions qui précèdent, la présente loi
n'apporte aucune modification au régime applicable aux importa
tions et aux exportations de marchandises, ni à la réglementation en
matière d'assurance, de réassurance et de capitalisation.
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Art. 5 .

I. — Quiconque aura contrevenu ou tenté de contrevenir aux
mesures visées à l'article 3 ci-dessus soit en ne respectant pas les
obligations de déclaration ou de rapatriement, soit en n'observant
pas les procédures prescrites ou les formalités exigées, soit en ne
se munissant pas des autorisations requises ou en ne satisfaisant
pas aux conditions dont ces autorisations sont assorties, sera puni
d'une peine d'emprisonnement de un mois à trois mois, de la
confiscation du corps du délit et d'une amende égale au minimum
à la moitié et au maximum au double du montant de la somme sur
laquelle a porté l'infraction ou la tentative d'infraction.

II. — Les dispositions du titre XII du Code des douanes sont
applicables à ces infractions sous réserve du I du présent article
et des articles 3 à 8 précités de l'ordonnance n° 45-1088 du
30 mai 1945.

Art. 6 .

Les dispositions de la présente loi sont applicables dans les
Territoires d'Outre-Mer, à l'exception de la Côte française des
Somalis qui conserve son régime particulier.

Des décrets pris sur le rapport du Ministre chargé des Terri
toires d'Outre-Mer et du Ministre de l'Économie et des Finances
fixeront les conditions dans lesquelles les dispositions des articles 3
et 4 de la présente loi seront appliquées dans ces territoires .

Art. 7 .

I. — Les dispositions de la présente loi prendront effet à une
date qui sera fixée par décret et au plus tard le 31 janvier 1967.

II. — Les infractions aux textes visés à l'article 2, commises
avant la date d'entrée en vigueur de la présente loi, demeurent
régies par ces textes .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 14 décembre 1966 .

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


